
 

 

Saison 2024 - 2025 | Ligue Ile de France 
QUOTAS DE QUALIFICATION ET QUALIFIES DIRECTEMENT AUX 

CHAMPIONNATS REGIONAUX DE BLOC ET DE DIFFICULTÉ. 
Quotas établis par la Commission Compétition de la Ligue Ile de France – V1 du 19/09/24. 

 

Ce document s’appuie sur les publications nationales suivantes :  

Sélections et quotas : https://www.ffme.fr/wp-content/uploads/2024/09/Quotas-2024-2025-V1.pdf 

Première version contenant uniquement les Préqualifiés et quotas en Bloc. 

L’accession aux Championnats Régionaux d’Ile de France de difficulté et de bloc, jeunes et seniors, est 

soumise à une sélection à partir des Championnats départementaux de bloc et de difficulté. 

Pour les catégories U18F, U20F et SENF, une participation au Championnat départemental de leur 

département sera suffisante pour se qualifier au Championnat Régional sans application de quota. 
 

QUOTAS D’ACCES AUX CHAMPIONNATS REGIONAUX 

Pour chaque catégorie, les quotas sont répartis entre les départements à partir de la moyenne des 2 critères ci-

dessous, avec un minimum de 3 compétiteurs par catégorie, sur une base de : 

Pour la difficulté : 45 compétiteurs pour les U16, 35 pour les U18 et U20 et 50 pour les séniors 

Pour le bloc : 55 compétiteurs pour toutes les catégories jeunes et séniors. 

 

Critère de participation : Parmi les compétiteurs de l’Ile de France classés au classement national de la saison 

précédente et regroupés dans leur catégorie de la saison à venir, on calcule le pourcentage de compétiteurs pour 

chaque département. 

 

Critère de résultats : Pour chaque catégorie, on calcule le total des points des 3 premiers grimpeurs de chaque 

département (du 1° : 60 points au 60° : 1 point) lors du Championnat Régional d’Ile de France de la saison 

précédente et on en déduit un pourcentage par département. 

Les compétiteurs qualifiés directement pour les championnats régionaux, ne sont pas à prendre en compte 

dans ces quotas. 

 

Quotas Dépt. vers Région Bloc - Ile de France – 2024-2025 

Départements U16F U16H U18F U18H U20F U20H SF SH 

75 PARIS 6 8 5 9 7 7 5 8 

77 SEINE ET MARNE 6 8 6 9 9 7 8 6 

78 YVELINES 8 9 8 5 8 7 5 6 

91 ESSONNE 7 10 9 9 7 9 9 12 

92 HAUTS DE SEINE 12 7 7 8 6 7 7 6 

93 SEINE SAINT DENIS 4 4 3 5 3 6 7 7 

94 VAL DE MARNE 6 3 8 5 7 6 8 5 

95 VAL D'OISE 6 6 9 5 8 6 6 5 

TOTAL 55 55 55 55 55 55 55 55 

 

Quotas Dépt. vers Région Difficulté - Ile de France – 2024-2025 

Départements U16F U16H U18F U18H U20F U20H SF SH 

75 PARIS         

77 SEINE ET MARNE         

78 YVELINES         

91 ESSONNE         

92 HAUTS DE SEINE         

93 SEINE SAINT DENIS         

94 VAL DE MARNE         

95 VAL D'OISE         

TOTAL         

 

 

https://www.ffme.fr/wp-content/uploads/2024/09/Quotas-2024-2025-V1.pdf


 

 

QUALIDFICATION DIRECTE AUX CHAMPIONNATS REGIONAUX DE BLOC ET DE DIFFICULTE 

 

Conformément aux règles décrites dans le document « REGLES D’ACCES ET DE PARTICIPATION » publié 

sur le site de la FFME au paragraphe 1.2.1.2, les compétiteurs licenciés en Ile de France pour la saison 2024-

2025 et répondants aux critères suivants bénéficient d’une qualification directe aux championnats régionaux 

d’Ile de France de bloc et de difficulté, à savoir :  

1) Compétiteurs et compétitrices qualifiés directement à un championnat de France dans une discipline 

• Liste publiée sur le site FFME : Escalade / Compétition / Textes et Règlements / Sélections et quotas 

• Un compétiteur qualifié directement à un Championnat de France (bloc ou difficulté) sera qualifié 

directement aux 2 Championnats Régionaux de bloc et de difficulté (à l'exception des compétiteurs 

qualifiés via le classement coupe de France qui ne seront qualifiés que dans la discipline considérée) 

1’) Compétiteurs et compétitrices qualifiés directement à la ½ Finale Nord des Championnats de France 

2) Compétiteurs et compétitrices sélectionnés en équipe de France la saison précédente ou en cours (jeunes ou 

séniors, sans condition de résultat particulier) 

• Liste publiée sur le site FFME : Escalade / Compétition / Textes et Règlements / Sélections et quotas 

• Avec changement de catégorie (y compris U20 à Sénior) 

• Un compétiteur sélectionné dans une équipe de France (Bloc, Difficulté ou Vitesse) sera qualifié 

directement aux 2 Championnats Régionaux de bloc et de difficulté. 

• Pour les jeunes surclassés, la sélection en équipe de France jeune ne permet pas la qualification directe 

dans la catégorie Sénior. 

3) Champions régionaux en titre y compris s’ils changent de catégorie 

4) En seniors, les 6 premiers du classement national 2024 de la discipline, non présents dans les critères ci-

dessus. Pour les catégories U16, U18 et U20, les 4 premiers du classement national 2024 de la discipline, 

non présents dans les critères ci-dessus. 

5) Les deux premiers du classement national 2024 de la discipline, de la catégorie inférieure changeant de 

catégorie cette année, et non présents dans les critères ci-dessus (y compris U14 vers U16). 

6) Juges ou ouvreurs ayant officié sur les championnats départementaux et classés dans les 40 premiers 

compétiteurs de la Région du classement national 2024 de la discipline considérée. 

• Pour bénéficier de cette mesure, la demande doit être envoyée à la Commission compétition de la Ligue 

IdF-FFME avant le début du Championnat départemental de la discipline. 
 

Les concurrents qualifiés directement pour un championnat Régional le sont à titre nominatif et ne peuvent 

donc pas être remplacés en cas de désistement. 

 

 
Légende des couleurs 

1 Qualifiés directement à 1 Championnat de France (Bloc ou Diff) dans sa catégorie 

1’ Qualifiés directement à la ½ Finale des Championnats de France dans sa catégorie 

2 Sélectionnés en équipe de France (hors critères ci-dessus et avec changement de catégorie) 

3 Champion régional en titre (avec changement de catégorie) 

4 Classement national (4 meilleurs U18/U20 – 6 meilleurs U16/Séniors | et hors critères ci-dessus) 

5 Classement national et changement de catégorie (2 meilleurs | et hors critères ci-dessus) 

6 Officiel sur un Championnat départemental 

7 Dérogation particulière de la commission compétition 

 

  



 

 

Qualifiés directs en Bloc 

 
Bloc - U16 FEMMES 

1    

1’    

3    

4 

STREETE London LE 8 ASSURE 75 

RUTAULT DILIGENT Isée LE 8 ASSURE 75 

QUINSAT Anna DEGRE PLUS 77 

HUNTZINGER Iris LE 8 ASSURE 75 

5 
TRAN VAN HAU Giulia E.S. MASSY 91 

ANTONY-GENET Thyia IMAGINE 77 

Bloc - U16 HOMMES 

1    

1’    

3 TOURNUS Esteban DEGRE PLUS 77 

4 

GOUDOU Anthony IMAGINE 77 

BATONNET Gabi X CLIMBING Team 91 

PHILIBERT Corentin IMAGINE 77 

COUSTON Ulysse LE 8 ASSURE 75 

5 
GERARD Timothée X CLIMBING TEAM 91 

ROYER Giulio E.S. MASSY 91 
 

Bloc - U18 FEMMES 

1 DECLERCQ Amélie LE 8 ASSURE 75 

1’    

3 
DECLERCQ Amélie LE 8 ASSURE 75 

CASALES Gabrielle CLUB HARDBLOC 94 

4 

PLANCHON Meline E.S. MASSY 91 

GERMAIN Manon ESCALADE CLUB VERSAILLES 78 

DAVID Manon USBY ESCALADE 91 

HAIRAULT Romane SMUS ESCALADE 94 

5 
NOURET Léna BLOCK'OUT LISSES 91 

PETITOT Maellys R.E.V.E. 77 

Bloc - U18 HOMMES 

1 SHANKLAND Noé E.S. MASSY 91 

1’    

3    

4 

ZOPPI Romain E.S. MASSY 91 

SKRABACZ Eliott LE 8 ASSURE 75 

CORNE Jeremy IMAGINE 77 

HEDDAD-VAN BELLEGHEM Timoté LE 8 ASSURE 75 

5 
FAÏF Sacha LE 8 ASSURE 75 

ZUCCHI Corentin E.S. MASSY 91 
 

  



 

 

Bloc - U20 FEMMES 

1 KUHL Julia E.S. MASSY 91 

1’    

3    

4 

PELÉE DE SAINT MAURICE Louise LE 8 ASSURE 75 

LEMOINE Leyane IMAGINE 77 

BATONNET Lola CLUB ESCALADE BEAUMONTOIS 95 

LOREL Anaïs BLOCK'OUT CERGY 95 

5 
CHANTOT Héloïse VILLENNES ESCALADE 78 

LE HEN Clara ASPALA ANTONY ESCALADE 92 

Bloc - U20 HOMMES 

1 GSELL Adrien X CLIMBING TEAM 91 

1’    

3 MARQUEZ--CELLIER Owen X CLIMBING TEAM 91 

4 

CALMEIL Valère LE 8 ASSURE 75 

NOëL Alexandre X CLIMBING TEAM 91 

BICHON REYNAUD Gabriel LE 8 ASSURE 75 

SHANKLAND Thomas E.S. MASSY 91 

5 
ECOTIERE Nell PARTAGE ESCALADE BUTHIERS 77 

TOURNUS Titouan DEGRE PLUS 77 
 

Bloc - Sénior FEMMES 

1 

AVEZOU Zélia E.S. MASSY 91 

ELHADJ MIMOUNE Selma LE 8 ASSURE 75 

GIBERT Fanny LE 8 ASSURE 75 

MANGIN Valentine X CLIMBING TEAM 91 

2 VIGLIONE Capucine X CLIMBING TEAM 91 

3 
FRIANT ADDIGE Shana BLOCK'OUT LISSES 91 

INZERILLI Prune USBY ESCALADE 91 

4 

KUHL Julia 2APN GRIMPE 77 

MORIN Clothilde LE 8 ASSURE 75 

GACHET Zélie ESCALAD'INDOOR 75 

HAMELLE Manon USBY ESCALADE 91 

PLANCHON Meline IMAGINE 77 

DEU Marine E.S. MASSY 91 

5 
BATHELLIER Timna E.S. MASSY 91 

WOLFF Kim PARTAGE ESCALADE BUTHIERS 77 

Bloc - Sénior HOMMES 

1 

AVEZOU Léo  E.S. MASSY 91 

AVEZOU Sam E.S. MASSY 91 

CORNU Manuel Licence HORS CLUB 91 

FAVOT Léo X CLIMBING TEAM 91 

LEMAIRE Adrien E.S. MASSY 91 

PARMENTIER Hugo (*) LE 8 ASSURE 75 

POLES Jordi (*) E.S. MASSY 91 

2 BERNIER Maël E.S. MASSY 91 

3 
LANGERON Pablo LE 8 ASSURE 75 

LEVIER Alban TEAM VERTICAL'ART 78 

4 

NOëL Alexandre X CLIMBING TEAM 91 

FOURTEAU Joshua E.S. MASSY 91 

REBOLLO Arthur E.S. MASSY 91 

CHIBA Léo E.S. MASSY 91 

CHABRIER Killian E.S. MASSY 91 

RATINEY JACQUEMARD Satya E.S. MASSY 91 

5 
PARIENTE Ariel LE 8 ASSURE 75 

PRISSIMITZIS Antoine LE 8 ASSURE 75 



 

 

 

Qualifiés directs en Difficulté 

 
 

Difficulté - U16 (Minime) FEMMES 

1    

1’ 

   

   

   

   

   

   

4 

   

   

   

   

   

   

Difficulté - U16 (Minime) HOMMES 
1    

1’ 

   

   

   

3    

4 

   

   

   

   

   

   
 

Difficulté - U18 (Cadette) FEMMES 

1    

1’ 

   

   

   

   

3 
   

   

4 

   

   

   

   

5 
   

   

Difficulté - U18 (Cadet) HOMMES 

1    

1’ 

   

   

   

   

3    

4 

   

   

   

   

5 
   

   
 



 

 

Difficulté - U20 (Junior) FEMMES 

1    

1’ 

   

   

   

   

   

   

3    

4 

   

   

   

   

5 
   

   

Difficulté - U20 (Junior) HOMMES 

1 

   

   

   

1’ 

   

   

   

   

   

   

   

2    

3    

4 

   

   

   

   

5 
   

   
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Difficulté - Sénior FEMMES 

1 

   

   

   

   

   

   

1’ 

   

   

   

   

2 
   

   

3    

4 

   

   

   

   

   

   

5 
   

   



 

 

Difficulté - Sénior HOMMES 

1 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

1’ 

   

   

   

   

   

   

   

   

2 
   

   

3    

4 

   

   

   

   

   

   

5 
   

   

7    

 

 

La commission compétition Ligue IdF-ME – 19 septembre 2024 


